
 

 
 

Compte financier unique 2025 :  
des équilibres financiers confortés 

 
Amiens, le lundi 22 juin 2026 

Sous la présidence de Christelle Hiver, les élus départementaux se sont réunis pour l’examen 
du Compte financier unique 2025, qui présente les résultats d’exécution du budget 2025. 
Celui-ci met en évidence une amélioration de la situation financière de la collectivité portée 
par une augmentation des recettes de fonctionnement et la maîtrise des dépenses. Cette 
gestion permet à la collectivité de maintenir un niveau d’investissement élevé au service des 
Samariens.  

Des équilibres financiers confortés  

Les recettes de fonctionnement s’établissent à 728,6 M€ en 2025, en hausse de 3,4 % par rapport 
à 2024, soit +24 M€. Cette progression s’explique notamment par le dynamisme retrouvé des droits 
de mutation à titre onéreux (DMTO), dont le produit atteint 72,8 M€, en hausse de 22,9 % par rapport 
à 2024. La taxe spéciale sur les conventions d’assurance (TSCA) enregistre également une 
évolution favorable, avec un produit de 129,1 M€, en progression de 7,9 %. 
 
En parallèle, les dépenses de fonctionnement atteignent 652,1 M€ en 2025 et demeurent contenues, 
avec une hausse de 0,07 % (+0,5 M€), après des augmentations de 2,6 % en 2024 et de 5,4 % en 
2023.  
 
Cette stabilité globale s’inscrit toutefois dans un contexte de poursuite de la hausse des 
dépenses sociales, notamment dans les domaines de la protection de l’enfance et de 
l’autonomie, qui constituent des compétences essentielles du Département. 
 
Les dépenses consacrées à l’enfance progressent de 6 M€, en raison du renforcement de la 
prévention auprès de la jeunesse, du soutien aux assistants familiaux et de l’accueil des enfants et 
adolescents en établissement. Les dépenses liées à l’autonomie augmentent de 7,1 M€, afin 
d’accompagner les personnes âgées et les personnes en situation de handicap, notamment pour 
l’hébergement en établissement et la prestation de compensation du handicap (PCH).  
 
Le maintien d’un haut niveau d’investissement  

 
Le Département a poursuivi en 2025 une politique d’investissement ambitieuse. Les 
investissements réalisés atteignent 93,2 M€, faisant de 2025, après 2024, l’un des niveaux 
d’investissement les plus élevés jamais enregistrés par la collectivité. 
 
Le résultat net s’établit à 100,8 M€ à la fin de l’exercice 2025, en hausse de 5,9 M€ par rapport à 
2024. 
 
Le Compte financier unique 2025 met également en évidence une amélioration de l’épargne brute, 
qui atteint 76,5 M€, contre 53 M€ en 2024 et 71,3 M€ en 2023. Cette progression de 23,5 M€ 
s’explique par la hausse des recettes de fonctionnement conjuguée à la maîtrise des dépenses. 



 

 
Le taux d’épargne brute s’établit ainsi à 10,5 %, contre 7,5 % en 2024. Après avoir atteint l’an dernier 
le seuil d’alerte pour les Départements, cet indicateur retrouve un niveau plus favorable, renforçant 
la capacité du Département à autofinancer ses investissements. 
 
Parallèlement, l’encours de la dette diminue légèrement, passant de 219 M€ à 215,5 M€ entre 2024 
et 2025, avec un recours à un emprunt de 18 M€ sur l’exercice. 
 
Cette évolution se traduit par une amélioration significative de la capacité de désendettement 
du Département, qui passe de 4,1 années en 2024 à 2,8 années en 2025. 
 
Pour Christelle Hiver, Présidente du Conseil départemental et Isabelle de Waziers, vice-présidente 
en charge des finances et de l’Europe, « Le Compte financier unique 2025 témoigne de la solidité 
de la gestion départementale et des efforts engagés pour préserver les équilibres financiers de la 
collectivité. Dans un contexte où les dépenses sociales continuent d’évoluer de manière structurelle 
et où les marges de manœuvre sur les recettes demeurent limitées, le maintien de cette trajectoire 
de gestion responsable constitue un enjeu majeur pour poursuivre les investissements au service 
des territoires et des habitants de la Somme. C’est ainsi que nous pouvons présenter lors de cette 
session un programme d’investissement ambitieux de 570 M€ sur la période 2026-2030 » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


